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vince: Pouvu aussi, que dans chaque Loi ou Ordonnaàce imposant ou autorisant
l'imposition d'aucune telle nouvelle taxe, droit, charge oa'impot, il sera pourvu
à la perception, recette et-appropriation d'iceux par- tellepersonne ou personnes qui
seront par icelle nommées ou désignées à cette fin, mais qu'aucune telle nouvelle
taxe,- droif, charge ou impot nesera perçue par-lé Receveur Général ni aucun autre
Officier Public employé-, dars, la, recette du revenu ordinaire de Sa Majesté dans
la dite Province, ni ne -leur seront payables ; et aucune telle Loi ou Ordonnance t
commne susdit ne potirvoira à l'appropriation d'aucune telle nouvelle taxe, droit, p
cha.rge ou impot par le dit Gouverneur soit'avec ou sans l'avis du Conseil Exécutif
de la dite Province, ou par les Commissaires de la Trésorerie de SaMajesté, ou par
aucun autre Officier ,de la Couronne employé dans la recette du Revenu ordinaire
de Sa Majesté.-
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IV. Et qu'il soit statué, Qu'aussitôt après la passation de cet Acte, -sera comme Rappel des
il est par le*prsent révoqué l'Acte ci-dessus cité passé dans la dernière, session du provkions 

Parlement, en autant qu'il pourvoit qu'il né sera loisible par aucune Loi ou Ordon- dérendante
nance telle qu'y mentionnée,: de révoquer, ,suspendre ou changer aucunei, a"
disposition d'aucun Acte duwParlement de la Grande-Bretagne; ou du Par- imperial.
lement du.,Royaume-Urii, ou d'aucun Acte de la Législature du Bas-Canada, '"apasa u,
telle qu'alors constituée, révoquant ou. changeant aucun tel Acte du Parlement: eetloi tl c;
Pourvu toujours qu'il ne sera loisible au dit Gouverneur de l'avis et consentement Spirituel ou
susdits, de faire aucune Loi ou Ordonnance changeant, ou affectant les droits spi- em"orels
xituels ou temporels du Clergé de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande, ou des tiques, en
Ministres d'aucune autre Communion Religieuse, ou changeant ou-affectant la tere,°e.
Tenure des Terres dans la dite Province du Bas-Canada ou d'aucune partie d'icelle, zerté celle
sauf en autant que la Tenure des-Terres pourra être- changée ou affectée par aucune Me",la': et
Loi- our Ordonnance qui pourra être faite par le dit Gouverneur, de l'avis et con- Jesus-
sentement susdits, pour pourvoir à lextinction d'aucuns droits et redevances sei.
gneuriaux dont sont inviestis ounque réclament les Ecclésiastiques du Séminaire de'
St. Sulpice de Montréal dans la dite province, ou pour pourvoir, à rextinction
d'aucuns droits et rédevances seigneuriaux dont sont investis ou que réclament -
aucune autre personne ou:personnes, o-u corps politiques ou incorporés; dans la
dite Ile de Montréal, ou l'Ile appelée lie Jésus, dans la dite Province. -- - e, 3

V..Et qu'il soit statué, Que toute Loi ou Ordonnance qui sera faite-par le dit '¿"]wpé
Gouverneur de ravis -et consentement, susdits, sera, avant sa passation en loi, zette avant

(passiùg or Enactment) publiée au long dans la Gâzette Publique de la dite Pro- ü"pa.a
vince du Bas-Canada.

VL Et qu'il soit statué, Que pour les finsi de cet Acte la personne autorisée à Définition du.
exécuter la Commission de Gouverneur de la Province du Bas-Canada, sera prise neur.°e
pour le Gouverneur d'icelle.

VII. Et qu'il soit statué, Que cet Acte pourra être amendé ou révoqué par ,rtre,
aucun Acte qui sera passé dans la présente Session du Parlement. amendée,
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